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Études d'odontologie : frais illégaux et inégalités d'accès
Question écrite n° 14268

Texte de la question

M. Hendrik Davi attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur les frais supplémentaires et illégaux imposés aux étudiants en odontologie et leurs conséquences en matière
de barrières financières à l'accès aux études. Selon l'Union nationale des étudiants en chirurgie dentaire
(UNECD), le coût de la rentrée pour un étudiant en odontologie atteint 3 951,44 euros en 2025, soit une hausse
de 2,83 % en un an. Parmi ces dépenses figurent des frais complémentaires liés à l'achat obligatoire de matériel
nécessaire aux enseignements pratiques et cliniques. La moyenne nationale de ces frais s'élève à 812,64 euros
et peut dépasser 2 000 euros pour certains étudiants. À ces dépenses s'ajoutent également celles de
consommables, qui représentent des montants particulièrement élevés au fil du cursus. À titre d'exemple,
toujours selon l'UNECD, à l'université d'Aix-Marseille, en deuxième année, les étudiants doivent financer environ
16 dents artificielles nécessaires aux travaux pratiques de prothèse fixée, pour un coût d'environ 64 euros (4
euros l'unité). En troisième année, les frais de consommables atteignent environ 430 euros. En quatrième
année, les dépenses s'élèvent à environ 400 euros supplémentaires, notamment pour l'acquisition d'un student
case (articulateur). Ces montants viennent s'ajouter à des frais de rentrée déjà élevés. L'Union nationale des
étudiants en chirurgie dentaire rappelle que ces frais, lorsqu'ils conditionnent l'accès aux enseignements ou à la
validation des unités d'enseignement, sont susceptibles de méconnaître le principe de gratuité du service public
de l'enseignement supérieur consacré par l'article L. 123-1 du code de l'éducation. Elle souligne également que
la jurisprudence administrative interdit aux établissements publics de subordonner l'accès à une formation
diplômante au paiement de frais non prévus par les textes nationaux. Au-delà de leur légalité, ces frais
constituent un facteur de sélection financière de fait, créant des inégalités territoriales et sociales entre étudiants
et pouvant dissuader certains jeunes, notamment issus de milieux modestes, de s'engager dans des études
pourtant nécessaires au maintien de l'offre de soins sur le territoire. Dans un contexte où les frais de vie
courante et les loyers augmentent également et alors que près d'un quart des étudiants vivent avec moins de
100 euros par mois après avoir payé leur loyer et 50 % avec moins de 200 euros par mois, ces charges
supplémentaires aggravent les difficultés financières et peuvent amener à renoncer à certaines formations.
Aussi, il lui demande s'il entend procéder à une clarification nationale du cadre juridique applicable aux frais
pédagogiques exigés en odontologie, quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin aux pratiques et s'il
est envisagé une prise en charge par l'État des frais pédagogiques nécessaires aux enseignements pratiques
en odontologie.
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